
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retrait d’un lot  

Nebido ®, Solution injectable, 1 ampoule de 4 ml, lot 82008 E 

Numéro d’autorisation: 56 813  

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous aimerions vous annoncer que la Bayer (Schweiz) AG en accord 

avec Swissmedic, l’Institut suisse des produits thérapeutiques, a décidé 

de retirer un lot de son produit Nebido ® Solution injectable (1 ampoule 

de 4 ml) . Les stocks de tous les grossistes, pharmacies, hôpitaux et 

médecins seront rappelés. 

 

Dans le cadre du monitoring des réclamations techniques en cours, l’on a 

constaté en février 2009 des brisures plus fréquentes pour les ampoules 

du lot 82008E. Le problème n’existe que pour le lot susmentionné. Le 

retrait n’est lié à aucun rapport d’effets indésirables médicamenteux. 

 

Le lot suivant vendu depuis le 13 novembre 2008 est concerné: 

 

Nebido®, Solution injectable (numéro d’article 3174406),  

no. lot 82008E, (date de péremption 04/2013) 
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Si vous avez de la marchandise du lot susmentionné dans votre stock, 

nous vous prions de la retourner, avant le 25. mars 2009, à votre 

grossiste, qui vous la créditera. La marchandise retournée vous sera 

créditée à 100% contre des produits de qualité irréprochable et les frais 

de logistique (forfait de CHF 10,-) seront remboursés. 

 

La nouvelle marchandise sans défaut peut être commandée dès 

maintenant chez votre grossiste. 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre coopération. 

Pour des questions, veuillez vous adresser à Monsieur Sebastian 

Homuth, Product Manager (tél: 044 465 82 98, 

sebastian.homuth.sh@bayer.ch) 

 
 
Salutations distinguées 
 
 
 
 
 
Olaf Gerber Dr. Christine Minder 
Business Unit Manager  Head Regulatory Affairs 

Primary Care Responsable technique 

 

 


